


L I S T E  P H I L I P P E  D I A L L O

LES 26 MEMBRES DE L’ÉQUIPE 
DE PHILIPPE DIALLO
« LE FOOTBALL QU’ON AIME »

Une équipe totalement paritaire femmes / 
hommes, y compris pour les fonctions exécutives.

Les 2/3 des membres titulaires de la liste sont des 
représentants du football amateur
(80% en intégrant les candidats réservistes).
	 Parmi eux, 4 présidents de Ligue, 5 présidents de 	
	 District et 2 présidents de Club amateur,
                 des éducateurs, des dirigeants,
                 des anciens internationaux.
		
La liste est composée à hauteur de 33% de 
représentants du football professionnel.

L’Equipe est renouvelée à 60%, par rapport au Comex 
actuel

100% des Ligues métropolitaines représentées ;
  les Ligues outremer étant représentées par
  Saint-Pierre-et-Miquelon
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L’EXCELLENCE, LA SOLIDARITÉ ET 
L’INNOVATION AU SERVICE DES CLUBS

L’équipe, rassemblée autour de Philippe Diallo, candidat à la 
Présidence de la Fédération, est une équipe résolument au 
service des Clubs et de l’unité fédérale. Fort de l’engagement 
de ses dirigeantes et dirigeants bénévoles, le bilan de la 
mandature permet une nouvelle ambition pour le football 
français

Le plan d’action de Philippe Diallo et de son équipe est guidé par des valeurs d’excellence, de solidarité, de transparence, 
d’engagement et d’innovation. Il s’articule autour de six grandes thématiques complémentaires, au service de tous les Clubs 
et du football français, de toutes les pratiques 

Record du nombre de licenciés :
2 400 000 dont 250 000 féminines
 
Record pour le contrat NIKE 2026-2034
 
Record de reversement au football amateur
en 2023/2024 : 106 M€
 
Équipe de France A masculine
2ème au classement FIFA
 
Finale de la Ligue des Nations féminine
en 2023/2024

Finale du tournoi olympique Paris 2024
1ère médaille depuis 40 ans 
 
Demi-finale de la coupe du monde Futsal 2024
(1ère participation)
 
Objectif de 25 000 arbitres atteint

Création de la Ligue Féminine de Football
Professionnel

 Lancement du plan de l’Engagement

La Fédération Française de Football peut désormais s’engager 
résolument vers l’avenir et devenir La Fédération sportive 
innovante, ambitieuse et reconnue qu’elle mérite d’être.  
Philippe Diallo est entouré, pour donner un nouveau souffle 
au football français, d’une équipe largement renouvelée, 
expérimentée, engagée, à l’écoute, proche du terrain, ayant 
une parfaite connaissance des enjeux du football amateur et 
professionnel, et représentative de toutes les composantes 
du football français et de l’ensemble de ses territoires.



ALINE RIERA

PIERRETTE BARROT

PIERRIC BERNARD-HERVÉ

PASCAL PARENT

PHILIPPE DIALLO JEAN MICHEL AULAS JOELLE MONLOUIS VÉRONIQUE LAINÉ

CÉDRIC BETTREMIEUX PAULINE BLONDEAU ÉLODIE CROCQ CLAUDE DELFORGE

PASCALE EVAIN ALEXANDRE GOUGNARD NICOLE ISAC MARC KELLER BAPTISTE MALHERBE

HÉLÈNE SCHRUB PASCAL BOVIS ANTOINE EMMANUELLI

DIDIER ESOR PHILIPPE LE YONDRE CHARLOTTE LORGERÉ VIRGINIE MOLHO CLÉMENTINE CHARRAUD LUDIVINE QUEDINET

Président FFF - Membre Comex UEFA Avocate en droit du Sport 
 Dirigeante du CO Vincennes

Élue au Bureau Exécutif de la Ligue de Foot-
ball Amateur - Dirigeante à l’US Touraine

Présidente District de Charente-Maritime

Président du District de la Gironde et
Vice Président de l’ANPDF

Membre commission FFF
Dirigeante et Éducatrice

Président de la Ligue des Pays de la 
Loire - Membre du BELFA

Président du District
d’Ille-et-Vilaine

Avocate en droit du Sport
Membre commission LFP

Ex- joueuse internationale française 
Consultante Télévision

Présidente du Club de
l’US Argenton-le Pechereau (R3)

Présidente de la Ligue de
Saint-Pierre et Miquelon

Président de la Ligue
des Hauts-de-France 

Ex-présidente du District des Flandres
Dirigeante club de District et club de Ligue 

Directrice juridique et social au Stade Rennais
Membre de la HAF et de commissions LFP

Président du Collège des acteurs du football
Dirigeant Club N2 

Représentant clubs nationaux Ligue Bretagne

Président de la Ligue Auvergne-Rhône-Alpes 
Arbitre Fédéral Honoraire

Membre du comité directeur de la LFFP
Ex-internationale et

joueuse au SC d’Épinay-sur-Orge

Directrice Générale du FC Metz
Membre du comité directeur de la LFFP

Ex Président de l’OL - President de la LFFP et 
Women Club compétition UEFA

Président du District du Val-d’Oise
Chargé du projet Efoot à la FFF

Président du RC Strasbourg
Ex international français

Présidente du District
des Hautes-Pyrénées

Président Football Club de Fleury 91
Président de l’U2C2F

Membre du comité directeur de la LFFP

Président et Directeur Général
de l’AJ Auxerre 

Président du club FC Borgo (N3)





L E  P R O G R A M M E  D E  P H I L I P P E  D I A L L O
E T  D E  S O N  E Q U I P E

SE METTRE AU SERVICE DES CLUBS 
POUR MIEUX LES ACCOMPAGNER AU 
QUOTIDIEN.

FAVORISER LE DÉVELOPPEMENT DE 
TOUTES LES PRATIQUES, DE LOISIR 
OU COMPÉTITIVES, EN TENANT 
COMPTE DES ÉVOLUTIONS DES 
MODES DE VIE. 

LE CLUB LE SPORT

Augmenter les aides au football amateur et aux clubs 
de 50% (de 100 à 150 millions €) par an : Augmenter 
significativement l’enveloppe du FAFA (emploi  ; formations  ; 
transports ; infrastructures en renforçant les liens avec les 
collectivités locales et l’ANS  ; matériel) … Ces aides devront 
être priorisées et adaptées à la diversité des territoires pour 
gagner en efficacité (ex : les districts ruraux). 

Simplifier les normes et règlements.

Déployer de nouveaux conseillers en développement 
au niveau des Districts, au service des Clubs et de leurs 
projets de développement  ; réformer les services fédéraux 
en appui aux territoires.

Protéger et valoriser nos bénévoles  : Mettre en place 
un dispositif assurantiel d’assistance juridique associé à 
la licence dirigeant. ; négocier avec les Pouvoirs Publics un 
statut des bénévoles  ; élargir les dispositifs fédéraux de 
valorisation et de reconnaissance des bénévoles  ; aider à la 
diminution de la licence dirigeant.

Créer un « Conseil consultatif des Clubs amateurs » 
(composés de dirigeants de clubs amateurs représentatifs 
de leur diversité) disposant de prérogatives de saisine 
du Comité Exécutif de FFF.

Organiser en 2025 une grande conférence du 
football français réunissant les clubs, districts et ligues 
afin d’échanger sur les modalités de ce nouvel élan permis 
par la solidité des partenariats.

Aider au développement du football féminin 
(objectif 500  000 licenciées en fin de mandature)  : 
création d’un département de la DTN dédié au football 
féminin  ; accompagnement du développement de la Ligue 
professionnelle féminine, appui aux clubs pour la formation 
et l’aménagement des équipements. La Fédération, première 
fédération de sport collectif en nombre de pratiquantes, doit 
être ambitieuse.

Promouvoir l’arbitrage (objectif 28 000 arbitres)  : 
accroître le nombre de conseillers en arbitrage  ; poursuite 
de la réforme de la gouvernance de l’arbitrage, notamment 
par la mise en place d’un véritable statut des observateurs ; 
lutter contre les violences faites aux arbitres en soutenant 
les initiatives telles que le port de caméras par les arbitres 
de districts.

Renforcer la formation des encadrants des écoles de 
football bénévoles et salariés.

Transformer le National 1 en Ligue 3 professionnelle, 
au sein de la Fédération.

Valoriser et promouvoir les Coupes de France 
masculine et féminine.

Créer une commission du « Jeu » composée d’anciens 
joueurs en charge des réflexions sur les évolutions de la 
pratique de haut niveau (calendrier, formation, format des 
compétitions, VAR…)

Préserver et promouvoir notre formation  : joueurs/
joueuses formés localement, revalorisation des indemnités de 
préformation, soutien à la création d’indemnités de formation 
pour les filles ….

Développer les pratiques : déploiement du plan Futsal et 
œuvrer pour sa présence aux Jeux Olympiques, Beach soccer, 
foot en marchant, futnet...



DOTER L’ENSEMBLE DES ACTEURS 
DU FOOTBALL FRANÇAIS – CLUBS, 
DISTRICTS ET LIGUES – DES MOYENS, 
STRUCTURES ET OUTILS POUR 
ACCOMPAGNER EFFICACEMENT LE 
DÉVELOPPEMENT DE LA PRATIQUE.

RENFORCER DAVANTAGE ENCORE 
L’ATTRACTIVITÉ DE LA FFF ET FAIRE 
BÉNÉFICIER LES CLUBS, DISTRICTS 
ET LIGUES DE LA BONNE SANTÉ 
ÉCONOMIQUE DE LA FÉDÉRATION.

LES TERRITOIRES L’ÉCONOMIE

Créer des pôles d’appui à la structuration et à 
l’accompagnement des Clubs dans les territoires (aide 
administrative, juridique, RH…) ; aider au financement à la 
création des postes de directeur administratif dans 
chaque District.

Remettre à plat les systèmes d’information/
informatiques en prenant en compte les attentes des 
territoires : concevoir des systèmes d’information à l’écoute 
des territoires, dans le respect de leur diversité. Rompre, 
simplifier, déployer avec des moyens nouveaux.

Revaloriser et indexer les aides : préformation, DAP et 
PPF.

Dynamiser la politique de la formation et de l’emploi 
en lien avec l’IEFF.

Réformer les Contrats d’objectifs en tenant compte des 
spécificités de chaque territoire et des priorités fédérales.

Clarifier les rôles et compétences des instances 
(Districts, Ligues, siège FFF) et harmoniser leurs statuts.

Financer directement les porteurs de projets clubs, 
districts ou Ligues pour gagner en efficacité sur le terrain.
 

Accroître les ressources du football amateur en 
nouant de nouveaux partenariats, à l’image du contrat 
Nike qui va déjà permettre d’augmenter de 50% par 
an le montant des aides financières en direction du 
football amateur (de 100 à 150 millions € par an).

Promouvoir, avec nos partenaires, la marque mondiale 
« FFF » pour accroître les revenus de la Fédération et amplifier 
le partage des ressources au bénéfice des Clubs.

Faciliter la déclinaison des partenariats nationaux 
au plan local  ; Développer et faciliter la mise en place 
de partenariats innovants, utiles aux Clubs, valorisant les 
engagements de la FFF.

Mettre à la disposition des Clubs des outils 
(médiathèque), simples d’utilisation, leur permettant 
d’accéder gratuitement aux ressources de la FFF 
(photos et vidéos de l’ensemble des compétitions fédérales).

Devenir un acteur et/ou partenaire majeur du Stade de 
France, dans le cadre d’un modèle économique rééquilibré.



FAIRE DE LA FFF UN ACTEUR DE 
RÉFÉRENCE, INNOVANT, POUR 
PERMETTRE AUX CLUBS, DISTRICTS 
ET LIGUES, D’ABORDER LES GRANDS 
ENJEUX DE NOTRE SOCIÉTÉ, 
NOTAMMENT EN MATIÈRE DE 
SOLIDARITÉ, D’ÉDUCATION ET DE 
LUTTE CONTRE TOUTES LES FORMES 
DE VIOLENCE ET DISCRIMINATION.

UNE GOUVERNANCE COLLÉGIALE, 
TRANSPARENTE, RESPONSABLE  
AU SERVICE D’UNE PLUS GRANDE 
EFFICACITÉ SUR LE TERRAIN.

L’ENGAGEMENT LA GOUVERNANCE

Accélérer et amplifier la mise en œuvre du volet 
sociétal du plan d’engagement  : lutte contre toutes 
formes de violence et de discriminations (notamment 
par la mise en place d’une coopération systématisée avec 
l’autorité judiciaire)  ; contre le racisme  ; contre les 
incivilités.

Renforcer les aides aux actions éducatives et 
d’insertion des clubs.

Développer les liens avec les Fédérations Handisport 
et Sport adapté et former des éducateurs pour 
faciliter l’accès à la pratique des personnes en 
situation de handicap.

Renforcer le lien avec l’éducation nationale (UNSS 
et l’UGSEL) notamment pour faciliter l’accès aux 
installations et créer de nouvelles passerelles en vue 
d’accroitre le nombre de licenciés (Foot à l’école, lien 
avec les clubs de proximité).

Faire du football français un acteur majeur d’un sport 
durable : réduction de la consommation énergétique ; mise 
en place d’un plan d’aide à l’adaptation des comportements ; 
réduction des impacts environnementaux (plastiques, 
déplacements, etc.).

Renforcer le rôle du Fondaction comme laboratoire 
des innovations menées par les clubs.

Accélérer et amplifier la réforme de la gouvernance 
au service du football amateur : création d’un « Conseil 
Consultatif des Clubs » ; uniformisation des statuts des Ligues 
et Districts ; clarification de la répartition des compétences 
District / Ligue / FFF, au service d’une meilleure efficacité sur 
le terrain  ; simplification et accélération du versement des 
aides aux porteurs de projets.

Accompagner la LFP 	(gouvernance, lutte contre le 
piratage, sécurisation des instruments de régulation, 
adaptation du calendrier DNCG aux impératifs des calendriers 
amateurs, action auprès des instances internationales…) 
dans la conciliation d’un double principe  : respecter 
les responsabilités propres de la Ligue dans le 
respect de l’unité fédérale.

Mettre en œuvre le plan d’accompagnement des 
territoires ultra-marins et créer un secrétariat 
d’appui à l’outremer.

Accompagner les territoires pour adapter leur 
gouvernance en vue de la parité totale en 2028.



	 Le football que l’on aime, c’est celui des 
millions de pratiquantes et pratiquants, 
dans l’ensemble des territoires, qu’ils soient 
ruraux, péri-urbains ou urbains, c’est le 
football de l’engagement et des bénévoles, 
des matchs qui réunissent et unissent dans 
l’émotion partagée, des clubs amateurs et des 
clubs professionnels, de toutes les formes 
de pratiques, de la fierté des sélections et 
équipes nationales. C’est le football incarné 
par l’unité fédérale et qui dépasse les 
facteurs de division.

	 C’est cette conviction qui anime la liste 
autour de Philippe Diallo.


